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Le lundi 9 novembre 2020 

                          

 

 

 

 

Émilie CHALAS 

Députée de l’Isère 

Conseillère Métropolitaine 

Conseillère Municipale de la Ville de Grenoble 

 

Communiqué de presse 

 

Ma cosignature à l’appel au Gouvernement pour accélérer l’adoption de la 

proposition de loi visant à renforcer le droit à l’avortement 

 

Le 8 octobre dernier, après plusieurs heures de débats en Commission puis en hémicycle, nous 

adoptions à l’Assemblée nationale la proposition de loi visant à renforcer le droit à l’avortement.  

Dans le cadre de la navette parlementaire, au lendemain de son adoption par les députés, ce texte de loi a 

été déposé au Sénat et renvoyé à la Commission des Affaires Sociales. 

A cette heure, l’examen du texte n’est toutefois pas encore inscrit à l’ordre du jour de la Chambre Haute. 

 

Alors qu’au-delà de nos frontières, le droit à l’avortement est parfois remis en cause, comme en Pologne 

où le Tribunal constitutionnel rendait le 22 octobre dernier l’avortement quasiment illégal, en France, 

bien qu’il soit fondamental, le droit d’accès à l’IVG reste fragile et fragilisé, avec des disparités 

territoriales persistantes. Par ailleurs, la question fondamentale autour des difficultés d’accès à 

l’avortement a été et est exacerbée par les périodes de confinement dues à la crise du COVID19. 

 

Ces deux principaux constats ont été soulevés lors de mes récents échanges avec les représentantes du 

Planning Familial de l’Isère, dont les actions de prévention, d’accompagnement et de soutien demeurent 

plus que jamais essentielles. 

 

Car le droit d’accès à l’avortement reste un combat de chaque instant.  

 

Un mois après l’adoption de la PPL « IVG », nous ne pouvons plus attendre : ce droit doit devenir réel, 

partout et pour toutes les femmes. 

 

Engagée pour l’égalité entre les femmes et les hommes, pour l’émancipation des femmes, pour notre 

liberté, le débat autour de l’IVG doit, de toute évidence, continuer de résonner dans nos hémicycles. 

C’est pourquoi j’ai co-signé, aux côtés de 78 parlementaires, la tribune publiée ce dimanche 8 novembre 

2020 dans le Journal du Dimanche, appelant le Gouvernement à accélérer l’adoption de ce texte de loi.  

 

*La tribune publiée dans le JDD dans son intégralité : 79 parlementaires appellent "le gouvernement à accélérer 

l’adoption de la proposition de loi sur l’avortement"  

 
 

http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/renforcement_du_droit_a_lavortement
https://www.lejdd.fr/Politique/76-parlementaires-appellent-le-gouvernement-a-accelerer-ladoption-de-la-proposition-de-loi-sur-lavortement-4003965
https://www.lejdd.fr/Politique/76-parlementaires-appellent-le-gouvernement-a-accelerer-ladoption-de-la-proposition-de-loi-sur-lavortement-4003965
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